
 
SPELEO-CLUB DE TULLE        

 (club affilié à la Fédération Française de spéléologie)
Centre Culturel et Sportif
19000  TULLE

BULLETIN D’ADHESION
Année sportive 2023

 RENSEIGNEMENTS                                      

NOM :  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ _  _   _  _  _  PRENOM : _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  

ADRESSE :  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ _  _  _

CODE POSTAL :   _  _  _  _  _   _   VILLE :  _  _     _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ Profession :  _  _   _  _   _  _  _  _
 

Tél :  domicile  _  _  _  _  _   _  _    travail  _  _  _  _  _  _    _    E-mail  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   _  _  _

Né(e) le :  _  _  _  _  _  _  _   à  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ Dpt   _  _  _     Age  _  _  _  _  _

 AUTORISATION DES PARENTS POUR LES MINEURS  

Je soussigné, (nom & prénom)   _  _  _  _  _  _    _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   □ père     □ mère    □ tuteur
Habitant à (adresse)  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   _  _  _  _  _  _  _  _
Autorise mon enfant, désigné ci-dessus, à adhérer au Spéléo Club de Tulle et pratiquer la spéléologie et activités connexes
au sein du club, y compris les déplacements en voiture, et les responsables à faire procéder à toute intervention médicale
d’urgence.
Fait le _  _  _  _  _  _  _   à   _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   Signature :

 ASSURANCE 

Je déclare, en outre, avoir pris connaissance de la loi du 16 juillet 1984 (article 38 relative à l’organisation des
activités sportives faisant obligation aux associations sportives d’informer leurs adhérents de leur intérêt à
souscrire un contrat d’assurance de personne ayant pour objet de proposer des garanties forfaitaires en cas
de dommage corporel):
-  Diverses propositions sont disponibles auprès du Club et de la Fédération Française de Spéléologie.

 CERTIFICAT MEDICAL

□  Je reconnais avoir fourni un certificat médical datant de moins d'un an, attestant la non contre-indication à la 
pratique de la spéléologie et/ou de ses activités connexes (canyonisme, plongée souterraine). 
Le certificat médical, conservé par le club, est OBLIGATOIRE pour les mineurs, les personnes sous tutelle, les 
nouveaux adhérents ainsi que tous les membres souhaitant renouveler leur licence fédérale.

Fait le _  _  _  _  _  _  _   à   _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _   Signature :



 DETAIL DE LA COTISATION 

TARIFS 2023 Adulte Famille * - de 26 ans second
semestre **

Spéciale
JNSC

Part club minimale        - 30 € : pour utilisation du créneau SAE
                      (15 € : si – de 12 ans)

      - 15 € : licenciés FFS

Part club + Licence FFS 
+ Assurance FFS (option 1)

118,50 € 76 € 
102 € (pour le  

1er membre)

76 € 78 €
76 € 

(si – de 26 ans)

92,50 €
76 € 

(si – de 26 ans)

Part club + Licence FFS
(présentation d’une attestation d’assurance 
obligatoire)

88 € 62 € 62 € 62 € 62 €

Licence FFS 
dirigeants / accompagnateurs
(non pratiquants)

43 € 

+ dons au club
(somme à préciser)

28 € 

+ dons au club
(somme à préciser)

28 € 

+ dons au club
(somme à préciser)

28 € 

+ dons au club
(somme à préciser)

/

Licence FFS + 
Assurance FFS (option 1)

dirigeants / accompagnateurs
(non pratiquants)

60 €

+ dons au club
(somme à préciser)

45 €
(à partir du 
2ème membre)

+ dons au club
(somme à préciser)

45 €

+ dons au club
(somme à préciser)

45 €

+ dons au club
(somme à préciser)

/

*    - Licence FFS : tarif famille accordé aux adhérents d'une même famille, domiciliés à la même adresse, à partir du deuxième membre (à condition
que le premier membre de la famille se soit acquité du « tarif normal »).
      - Assurance FFS : tarif famille accessible aux familles de deux personnes ou plus, domiciliées à la même adresse, et applicable sur les 3
options et pour chaque membre. Par famille, il faut entendre « domiciliés à la même adresse ». Ces 2 personnes ou plus doivent s'inscrire en
même temps.

**  - Licence FFS : une remise sur la licence fédérale est accordée pour toute première prise de licence après le 1er juin.
      - Assurance FFS : tarif second semestre accordé aux personnes se fédérant pour la 1ère fois après le 1er juin.

Abonnement à Spelunca                       25,00 € 
Spelunca nouvel abonné (1/2 tarif pour les 4 premiers numéros) 12,50 €
Abonnement à Karstologia           27,50 € 
Abonnement à Spelunca & Karstologia          47,00 € 

Abonnement à Spéléo magazine                    30,00 €                                 

Montant total :  _  _  _  _  _  _  _  _  _  Euros

À l’ordre de     :
Spéléo Club de Tulle – CCM 00010823701

Date :

Signatures :

        Adhérent(e)                          Président(e) du club


